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Le salut militaire est egalement obligatoire lorsqu'il
s'agit de drapeaux et d'etendards deployes, de grades
du corps de gardes-frontiere, de la police de l'armee,
ainsi que des representants d'utie armee etrangere.

La 5me et derniere partie, celle qui par suite des
evenements qui se sont deroules ces derniers temps est
certainement la plus actuelle, s'occupe du maintien de la
tranquillite et de Vordre.

II convient de relever tout specialement quelques-
unes de ces dispositions.

Sous la rubrique « Generalites », il est dit que tout
ou partie de l'armee, est mise sur pied pour le maintien
de la tranquillite et de l'ordre (si eile est dejä sous les
drapeaux, eile recevra les directives necessaires) si les
forces de police de l'Etat ne suffisaient pas pour la
realisation de leur täche.

La protection de l'armee avec ses insignes et ses
symboles, la protection de l'uniforme et de tous les mili-
taires en particulier, contre les attaques directes et les
insultes, rentrent egalement dans le chapitre du maintien
de l'ordre.

II incombe egalement ä la troupe d'empecher d'une
faqon durable tout desordre dans l'administration
militaire et de maintenir partout, oü des interets d'ordre
militaire l'exigent, la tranquillite et l'ordre necessaire.
Dans ce but, le commandant superieur, qui se trouve
sur les lieux, dispose des forces de police militaire. En
voici les ressources: arrestation provisoire, confiscation
et usage des armes. Cette derniere ressource constitue
le moyen extreme de la police militaire. Mais c'est eile
qui permet au soldat de se proteger lui-meme et de sau-
vegarder l'honneur de l'armee contre les attaques dont
eile est l'objet. Dans leur activite de service, les corps
de troupes, les patrouilles, les sentinelles et les soldats
eux-memes sont tenus d'avoir recours ä leurs armes si
les autres moyens mis ä leur disposition ne suffisent
pas, s'ils sont les victimes de voies de fait, s'ils sont
menaces ou empeches d'agir,

si on leur resiste lorsqu'il s'agit d'executer des or-
dres requs,

si des personnes placees sous leur protection, ou si
des biens qui leur sont confies, sont menaces ou donnent
naissanee ä des voies de fait,

si l'armee, ses insignes et ses symboles, si des de-
tachements de troupes ou des soldats sont directement
insultes et si la personne coupable, une fois avertie, ne
cesse pas immediatement ses insultes.

Le droit de legitime defense donne ä l'article 200
des renseignements plus circonstancies au sujet de la
notion de la legitime defense.

Le service de garde, ensuite, est mentionne tout
specialement. II en est de meme du service d'ordre, de
la police de l'armee, de la police de sürete, de la police
des etrangers et des moeurs et finalement de la police
sanitaire.

Que celui done, qui veut troubler la tranquillite et
l'ordre publics, qui se permet d'insulter l'armee et les
institutions qui en dependent, qui oppose meme de la
resistance dans l'execution des ordres donnes, veuille
bien, en tout cas, y regarder ä deux fois! En effet,
l'usage des armes inscrit egalement dans le nouveau
reglement, peut donner naissanee eventuellement ä des
manifestations fort desagreables, voire meme grosses de

consequences! E.
(Du « Chef de Section ».)

La question des milices
II est hors de doute que l'armee suisse est le prototype

de l'armee de milices, ä un tel point meme, qu'ä

l'etranger, on cite nos troupes en exemple ä toute
occasion, bonne ou mauvaise empressons-nous d'ajouter.
Pourtant nul n'ignore que d'autres pays encore pos-
sedent des milices parfaitement organisees, dont le but
n'est pas d'assurer ä elles seules la securite de leurs
territoires, mais de doubler l'armee reguliere en cas de
necessite.

Un examen approfondi de ces diverses organisations

militaires montre d'ailleurs d'une faqon peremp-
toire le souci de tous les Etats de s'assurer eventuellement

le nombre.
II n'y a en somme que fort peu de temps que la

conference du desarmement s'est preoccupee de cette question

que l'on avait generalement le tort de laisser trop
souvent hors des discussions. Pourtant, dans diverses
puissances, ces effectifs dits «territoriaux» sont tres
importants et compietent d'un chiffre imposant les
effectifs permanents.

A l'origine, les milices n'etaient pas utilisables hors
des frontieres de leur pays. Elles avaient mission de ga-
rantir, en l'absence des troupes regulieres, la sürete
immediate du pays; il n'en est plus de meme aujourd'hui,
car la derniere guerre a modifie ces idees.

Des la fin de 1914, la Grande-Bretagne, par exemple,
a vu l'armee territoriale lui fournir des renforts nom-
breux avec un rudiment d'instruction militaire. Par la
suite, etant donnee la similitude des methodes d'instruction

et de combat, eile a etabli un lien etroit entre son
armee territoriale et son armee reguliere. Enfin, pour
assurer ä la premiere des cadres dignes de leur täche,
eile a developpe l'institution qui s'appelle « officiers training

corps» oü l'on comptait en 1929, 833 officiers
eleves et 38,000 cadets recrutes parmi les etudiants des
ecoles et des universites.

Aux Etats-Unis, nous retrouvons la meme methode
et la meme institution d'un corps d'officiers recrutes
parmi l'elite intellectuelle du pays. On se souvient
encore quel prestige a valu ä la Garde nationale son em-
ploi sur les champs de bataille europeens.

En Europe, ä part la Grande-Bretagne dont nous
avons dejä parle, de nombreuses nations, fortes des
experiences de la guerre, ont, aussitot celle-ci terminee,
donne naissanee ä differents types de milices qui, sans
disposer d'un materiel et d'un armement comme les
notres, n'en sont pas moins des contingents qu'il est
impossible de ne pas compter dans le chiffre total des
forces armees d'un pays.

D'une part, la milice russe, denommee «formation
mobile territoriale » qui groupe environ 1'300,000 homines

effectuant, par periodes echelonnees, 8 ä 11 mois
d'instruction; d'autre part, la milice italienne, appelee
«milice volontaire pour la securite nationale », entiere-
ment militarisee, instruite, entrainee et solidement en-
cadree.

Independamment de ces milices, il existe encore
dans divers Etats des formations organisees militaire-
ment qui peuvent etre, dans une certaine mesure, utili-
sees ä lä guerre. En exemple, citons la France avec ses
gendarmes, douaniers et forestiers, l'Allemagne avec ses
schupos et detachements d'assaut, et 1'Italie avec ses
gardes des finances militairement organises et armes.
On pourrait multiplier ces exemples, toutefois, ceux qui
precedent sont suffisants pour demontrer qu'une guerre
future mettrait en action des masses enormes que les
evenements ne tarderaient pas ä fondre malgre leur ca-
ractere disparate pour en faire un tout puissant et dan-
gereux par le nombre. II serait done vain de pretendre
qu'une guerre future pourrait se faire avec des effectifs
reduits. C'est ce qui nous fait prevoir que la conference
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du desarmement est vouee d'ores et dejä ä un echec
certain, car tant qu'il y aura des armees dans le monde,
celles-ci seront aussi nombreuses et puissantes que les
ressources des Etats le permettront.

II y a actuellement dans tous les pays des partisans
du Systeme de milices en tant qu'armee unique, telle que
la nötre est organisee, toutefois leurs adversaires, pre-
nant ä temoin les evenements sanglants du 9 novembre
dernier ä Qeneve, ont trouve 1'unique point vulnerable
par lequel le Systeme des milices puisse etre attaquc.
Leur theorie s'etaye des objections suivantes:

« Par suite du manque de troupes permanentes ins-
truites, disent-ils, on a du, en Suisse, employer des
formations de recrues, lesquelles ont ete mises en deban-
dade par une foule en fureur, ont ete attaquees et gros-
sierement insultees, si bien qu'avec la meilleure bonne
volonte du monde, elles ont ete dans I'impossibilite de
retablir l'ordre, comme aurait pu le faire sans doute une
troupe active. Le gouvernement suisse a du proceder ä

la mobilisation de 4 bataillons et faire venir meine d'au-
tres troupes en service ä ce moment-lä. D'apres le principe

de la milice, il est done arrive qu'un homme qui ä

Qeneve, avait pu prendre part la veille aux demonstrations

contre la troupe, se trouvait le lendemain pourvu
d'un ordre d'appel et en situation d'agir l'arme a la
main contre un de ses camarades de la veille. II ne faut
pas s'etonner si dans ces circonstances des incidents se
sont produits dans la troupe par suite des passions poli-
tiques entretenues depuis longtemps dans le pays. Si le
gouvernement a reagi, comme il fallait s'y attendre, et
prononce de sevcres sanctions contre les fautifs, il n'a
pas pour cela resolu le probleme.»

II est evident que la question des milices vue sous
cet angle presente un defaut de cuirasse que les me-
neurs revolutionnaires ont beau jeu d'exploiter au profit

de leurs coupables agissements. Toutefois, n'oublions
pas qu'en 1918, l'armee a su retablir l'ordre dans des
circonstances ä peu pres analogues, mais combien plus
graves et dangereuses. Par consequent, nous ne voyons
pas la necessite de changer un Systeme qui a fait ses
preuves et qu'au surplus, seul l'etranger a juge bon de
critiquer. E. N.

Petites nouvelles
Les travaux de reconstruction et d'agrandissement de la

caserne de Frauenfeld, pour lesquels les Chambres avaient
accorde un credit de 550,000 fr., sont ä peu pres termines. Le
bätiment, agrandi et modernise, abrite dejä de la troupe. Les
conditions hygieniques de la caserne ont ete grandement ame-
liorees. Environ 200 sous-officiers et soldats, ainsi que 20 of-
ficiers pourront dorenavant etre loges dans la nouvelle
annexe de la caserne.

* * *

Deux cents officiers du genie de toutes les parties du
pays se sont reunis le 21 avril ä l'Ecole polytechnique föderale

sous la presidence du lieutenant-colonel Fritzsche, pour
l'assemblee traditionnelle qui a lieu tous les deux ans. On
remarquait parmi les assistants le colonel commandant de
corps d'arinee Biberstein, et M. Hafner, chef du Departement
militaire cantonal, representant le Conseil d'Etat Zurichois.
Le chef d'arme du genie, le colonel Hilfiker, a parle de questions

generates touchant le genie, le Ier lieutenant Vischel" des
ponts de fortune, le major Däniker des tanks modernes et
de la defense contre ceux-ci. La prochaine assemblee aura
lieu en 1935, ä Bale.

$ # $

La nouvelle sacoche de fourrier, modele 1933, vient d'etre
declaree d'ordonnance par le D.M.F. ä la place du modele
1898/1914. Ce nouveau modele sera remis aux troupes ä partir
du moment oü le stock des sacoches du modele 1898/1914 sera
epuise.

* * *

L'unite tactique dans l'aviation russe est le groupe, qui
est constitue par un nornbre variable d'appareils. L'escadre
est composee de trois groupes, et la brigade de deux ou trois
escadres.

L'aviation militaire terrestre, d'apres les informations les
plus recentes et les plus dignes de foi, comprend 10 brigades
et 20 groupes autonomes, constitues chacun par 12 appareiis
de reconnaissance; les appareiis de chasse forinent trois
brigades et deux groupes autonomes de neuf appareiis; pour
['observation, il y a 17 groupes de 6 appareiis, enfin, on releve
2 brigades de bombardement et une brigade d'entrainement.
Les chiffres precedents amenent ä un total d'environ 100
groupes. L'aviation militaire navale dispose de 8 groupes,
representant 50 hydravions dans la Baltique et de 3 groupes dotes

respectivement de 20, 60 et 25 hydravions dans la Mer
Noire, de plus, les forces navales possedent encore 12 groupes
d'appareils d'observation.

II est prevu un programme de construction de 94 diri-
geables qui devra etre termine au cours de la Periode quin-
quennale de reconstruction. On compte que quelques-uns de
ces appareiis pourront entrer en service cette annee.

La Russie a besoin de dirigeables pour reunir les points
de son territoire qui sont situes ä de tres grandes distances
les uns des autres.

Elle a adopte comme le plus rationnel le type moyen,
rigide ou semi-rigide, pouvant etre facilement amarre ä un
pylone et d'un montage et d'un demontage rapides. Le
gouvernement russe compte beaueoup sur ces types d'aeronefs
pour les communications avec l'Asie septentrionale.

Actuellement, il y a en Russie deux grands chantiers pour
la construction de dirigeables, un ä Leningrade et l'autre pres
de Moscou. On compte dejä sur certains points du territoire
quelques hangars de bois avec des installations pour la
production du gaz, des pylones et des stations meteorologiques
et radio-telegraphiques. Les types suivants sont en construction:

UK1, capacite 2200 M3, deux moteurs de 75 chevaux,
vitesse maxima 85 kilometres ä l'heure, equipage; 7 hommes!
UK2, capacite 5000 M3, puissance 450 chevaux; UK3, capacite
6500 M3, puissance 600 chevaux; UK4, capacite 7000 M3. De
ce dernier type, il sera construit quatre exemplaires; enfin,
on prevoit la construction d'un dirigeable de 37,000 M3 et d'un
autre de 20,000 M3. (« Rivista d'artiglieri e Genio. »)

Nachrichten aus dem Schweiz. Unteroffiziersverband — Nouvelles de 1'Association suisse des Sous-officiers

Les sections de tir
de nos Societes de sous-officiers

Le D. M. F. a, le 5 avril 1933, concernant les sections
de tir des societes de sous-officiers, rendu l'ordonnance
suivante;

« Vu que, d'apres les indications fournies par l'As-
sociation suisse de sous-officiers, sur les 39 sections de
tir reconnues de cette association, 32 sont dejä äffiliees
ä la Societe suisse des Carabiniers, les decisions du
D. M. F. des 4 avril et 23 novembre 1932 sont definitive-
ment completees de la maniere suivante, etant entendue
que de nouvelles concessions ne pourront plus etre ac-
cordees ä 1'Association suisse de sous-officiers:

1. Les sections de tir legalement reconnues de 1'Associa¬

tion suisse de sous-officiers qui font, avec tous leurs mem-
bres-tireurs, partie de la Societe suisse des carabiniers, sont,
au point de vue des droits et des obligations, placees sur le
meme pied que les societes de tir ordinaires reconnues.

2. Aucune nouvelle section de tir ne peut etre fondee
dans les societes de sous-officiers, conformement ä l'article 7

de l'ordonnance sur le tir hors du service, sans l'autorisation
du Departement militaire föderal.

3. Le Departement militaire fedöral peut en tout temps
refuser de reconnaitre les sections de tir de 1'Association suisse
de sous-officiers qui n'indiquent pas ä la Societe suisse des
Carabiniers le nombre exact de leurs membres-tireurs ou dont
les membres refusent de se mettre ä disposition comme tnoni-
teurs de tir ou directeurs de cours de jeunes tireurs, sur de-
mande justifiee des societes de tir.

Depuis 30 aus, les memes ennuis assaillaient assez
regulieretnent les sections de tir de nos societes de
sous-officiers. Nous voulons esperer que par la nouvelle
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